
Vos questions sur le référentiel d'équivalence horaire des tâches des PRAG et des 
PRCE

Les premières questions concernant les nouvelles tâches qui peuvent être imposées aux
PRAG et aux PRCE et assimilés par le REH (référentiel d’équivalence horaire des tâches)
institué par le décret n°2025-742 commencent à parvenir au SAGES. Elles sont pour le
moment abstraites, virtuelles, mais elles vont immanquablement se poser directement et
concrètement.
Il faut que les collègues PRAG et PRCE de tous les établissements universitaires nous
fassent parvenir, pour répondre à leurs questions :

→ le  REH  relatif  aux  enseignants-chercheurs  de  leur  établissement  qui  doit
normalement déjà exister, même si le CA peut le modifier d’une année à l’autre

→ le REH relatif aux PRAG et aux PRCE (plus généralement aux enseignants régis
par le décret n°2025-742) de leur établissement

→ si  possible  ces  REH  pour  d’autres  établissements  pour  analyse  comparative
(demandez aux collègues de votre discipline dans ces établissements)

Déjà, s’il n’existe pas encore de REH relatif aux PRAG et aux PRCE (plus généralement
aux  enseignants  régis  par  le  décret  n°2025-742),  vous  pouvez  refuser  d’effectuer  les
nouvelles tâches instituées par le décret n°2025-742 (voir notre analyse de ce décret) tant
qu’elles ne font  pas l’objet  de ce REH adopté par le CA. Et vous risquez si  vous les
effectuez en absence de ce REH de ne pas vous les faire payer car le comptable public de
votre établissement a besoin d’une base légale pour accepter de vous payer le travail
effectué.

Analyse du décret n°2025-742 par le SAGES

Analyse comparative de l’arrêté national relatif au REH des PRAG et des PRCE et 
assimilés par le SAGES   

https://le-sages.org/documents2/1ere_Analyse_SAGES_decret_2025_742_ORS_PRAG_PRCE.pdf
https://le-sages.org/documents2/Comparaison_REH_EC_PRAG_PRCE.pdf
https://le-sages.org/documents2/Comparaison_REH_EC_PRAG_PRCE.pdf
https://le-sages.org/documents2/1ere_Analyse_SAGES_decret_2025_742_ORS_PRAG_PRCE.pdf
https://bsky.app/profile/syndicatsages.bsky.social
https://x.com/PragPrce
https://piaille.fr/@sages
https://www.youtube.com/channel/UCnjyfZRrsY_6FYqUkWkStbA
https://www.linkedin.com/authwall?trk=gf&trkInfo=AQFF9baacdbFiQAAAZb9j4bgJQa3iYfosHpDyF2JSs1vDpFr2dzhRkhdQk8VsoHYwdvpu-Zd-38sKETYHeTZ1DRlj33u5jfHmkE63ynDP_et8oJFZAdMwR5xSxATCjJ9qFgwZ-Y=&original_referer=https://le-sages.org/&sessionRedirect=https://www.linkedin.com/in/syndicat-sages-663b19332/
https://www.linkedin.com/authwall?trk=gf&trkInfo=AQFidOuuzZ2dwwAAAZb9rAfAj6X6SOGDfVEWQV6Acvp-t89O6egpMP5wU_UU4zIxwOCuhfxYPaSND8BZr_5Afm7noKHY4bRwgg-n0f5iUJnTqfC0GG1UFFlcfSBsij0O1_cj4VA=&original_referer=https://le-sages.org/&sessionRedirect=https://www.linkedin.com/in/syndicat-sages-663b19332/
https://www.change.org/p/prag-prce-ne-sont-pas-des-esas-mais-des-personnels-du-sup%C3%A9rieur?recruiter=1267627452&recruited_by_id=94e38b80-e101-11ec-9d4e-b70b51eda93c&utm_source=share_petition&utm_campaign=share_for_starters_page&utm_medium=copylink

